Domiciliation d'une entreprise chez soi

Par hans, le 10/09/2009 a 20:24

Bonjour,rnJe suis actuellement en location et voudrais domicilier mon entreprise (micro ou
sarl) chez moi,dois-je demander une autorisation a mon propriétaire?rnMerci pour votre
réponse.
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